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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

ARRÊTÉ relatif aux ayants cause des affiliés aux fonds de prévoyance militaire et de l’aéronautique.

Du 19 mai 2011
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Textes modifiés :

Arrêté INTERMINISTÉRIEL du 24 mai 1974 (BOC, p. 1651. ; BOEM 111.2.1.2, 111.2.3.2,
360-2.1.1, 810.3.2) modifié.
Arrêté INTERMINISTÉRIEL du 27 décembre 1977 (BOC, 1978, p. 160. ; BOEM 360-2.2.1)
modifié.

Référence de publication : JO n° 118 du 21 mai 2011, texte n° 5 ; signalé au BOC 29/2011.

Le ministre de la défense et des anciens combattants, la ministre de l'écologie, du développement durable, des
transports et du logement, le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration, le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État,
porte-parole du Gouvernement, et le secrétaire d'État auprès du ministre du budget, des comptes publics, de la
fonction publique et de la réforme de l'État, chargé de la fonction publique,

Vu le code de la défense, et notamment ses articles L. 4123-5, D. 4123-2 à D. 4123-13 et R. 4123-14 à R.
4123-29 ;

Vu l'arrêté du 24 mai 1974 fixant les conditions d'application du décret no 73-934 du 25 septembre 1973
relatif au fonds de prévoyance militaire et du décret no 2007-890 du 15 mai 2007 portant création,
organisation et fonctionnement de l'Établissement public des fonds de prévoyance militaire et de
l'aéronautique ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1977 relatif aux conditions d'application du décret no 77-1448 du 27 décembre
1977 relatif au fonds de prévoyance de l'aéronautique et du décret no 2007-890 du 15 mai 2007 portant
création, organisation et fonctionnement de l'Établissement public des fonds de prévoyance militaire et de
l'aéronautique,

Arrêtent :

Art. 1er. L'article 9. de l'arrêté du 24 mai 1974 susvisé est ainsi modifié : au a) et aux troisième, quatrième et
cinquième alinéas du c), les mots : « d'au moins trois ans » sont supprimés.

Art. 2. Au troisième alinéa de l'article 6. de l'arrêté du 27 décembre 1977 susvisé, les mots : « d'au moins trois
ans » sont supprimés.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 19 mai 2011.

Le ministre de la défense et des anciens combattants,

Gérard LONGUET.



La ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement,

Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET.

Le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration,

Claude GUÉANT.

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État, porte-parole du
Gouvernement,

François BAROIN.

Le secrétaire d'État auprès du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l'État, chargé de la fonction publique,

Georges TRON.
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